
BAC VERT 
MATIERES RECYCLABLES

Les contenants, les emballages  
ou les imprimés.

BAC BRUN 
MATIERES ORGANIQUES

Résidus alimentaires  
(incluant les os, les matières grasses)
Mouchoirs et essuie-tout
Papier et carton souillés (non-ciré)
Litière d’animaux (sans sac de plastique)
Résidus de jardin
Petites branches
Cheveux, ongles et poils d’animaux
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BAC NOIR 
DECHETS ENFOUIS

Couches jetables  
Produits d’hygiène personnelle
Vaisselle cassée  
Vaisselle usage unique 
Mousse de sécheuse
Poussière 
Petit gravier de rue
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À sortir le dimanche.  
Le camion de collecte 
passera une seule fois, 
entre le lundi et 
le vendredi.
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LAC À LA TRUITE 
ET DOMAINE LAMY 
SEULEMENT

SACS DE  
FEUILLES

12

05

29

05

12

26

19

02

09

23

16

02

09

23

16

30

06

20

13

27

04

11

18

25

01

08

15

29

22

06

13

27

20

03

10

24

17

31

07

14

21

28

05

12

19

26

02

09

16

30

23

03

07

14

21

28


